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Webinaire DEPHY EXPE "Renforcer la biodiversité 

fonctionnelle en systèmes agroécologiques" 

Ce webinaire se tiendra le jeudi 04 mai 2023 de 13h à 14h15.  

Les projets BANABIO, EMPUSA, ABC, débutés depuis 2018, restitueront et 

mettront en débat leurs premiers acquis sur les services de régulation de la biodiversité fonctionnelle. 

Ce webinaire DEPHY EXPE fait partie d'une série de 15 webinaires thématiques qui présenteront les 

alternatives aux pesticides testées dans les 41 projets DEPHY EXPE. Pour plus d'informations, vous 

pouvez consulter la page des webinaires DEPHY EXPE. 

Pour participer au webinaire, inscription nécessaire au préalable. Connexion possible depuis votre 

ordinateur, tablette ou smartphone. 

https://ecophytopic.fr/concevoir-son-systeme/webinaire-dephy-expe-renforcer-la-biodiversite-

fonctionnelle-en-systemes 
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➔ Plantations prévues en ex-Basse-Normandie courant milieu de la 
semaine prochaine. Certaines parcelles précoces sont plantées.  

En ex-Haute-Normandie, les plantations pour les secteurs les plus 

précoces pourraient avoir lieu en fin de semaine prochaine. 
➔  

 

 

https://ecophytopic.fr/pic/pour-aller-plus-loin/les-webinaires-dephy-expe
https://ecophytopic.fr/concevoir-son-systeme/webinaire-dephy-expe-renforcer-la-biodiversite-fonctionnelle-en-systemes
https://ecophytopic.fr/concevoir-son-systeme/webinaire-dephy-expe-renforcer-la-biodiversite-fonctionnelle-en-systemes
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Le Bulletin de Santé du Végétal Pomme de Terre - Normandie 

 

La nouvelle campagne pomme de terre ne va pas tarder à démarrer et les objectifs du BSV pomme de terre 

Normandie restent les mêmes : vous communiquer des informations pertinentes sur la situation sanitaire des 

cultures de la région et vous aider à raisonner vos itinéraires techniques dans le but de réduire l'utilisation des 

produits phytopharmaceutiques. Outre cela, cette surveillance biologique du territoire (SBT) possède aussi comme 

objectif de prévenir la venue de nouveaux bioagresseurs (organismes nuisibles réglementés).  

A cette fin, un réseau d’observateurs permet de collecter des données d’observations afin de rédiger une analyse 

de risque, le Bulletin de Santé du Végétal (BSV).  Au sein de ce dernier, vous découvrirez un état précis de la situation 

sanitaire dans les différents bassins de production de la région (mildiou, pucerons, doryphores, alternariose...). 

Vous trouverez également les relevés du modèle épidémiologique Miléos® qui vous donneront la pression mildiou 

et les seuils indicatifs de risque par secteur en fonction de la sensibilité variétale.  

A partir de la levée des parcelles et jusqu’à la sénescence des pieds de pomme de terre, un BSV sera publié 

gratuitement chaque semaine sur le site de la DRAAF Normandie :  

https://draaf.normandie.agriculture.gouv.fr/bulletin-de-sante-du-vegetal-r114.html. Pour vous abonner et le 

recevoir gratuitement, envoyez un mail à l’animatrice laura.epineau@fredon-normandie.fr . 

Si vous êtes exploitants et que vous souhaitez enrichir le Bulletin de Santé du Végétal par vos observations de 

parcelles, n’hésitez pas à contacter l’animatrice. 

 

Gestion des tas de déchets de pomme de terre  

 

Comme chaque année, la gestion des tas de déchets pour lutter contre l’inoculum primaire du mildiou sur les 

repousses est primordiale. Cette vigilance doit s’opérer dès maintenant et sur l’ensemble de l’année. 

En effet, pendant l’hiver le mildiou se conserve sous forme de mycélium dans les tubercules laissés au champ, les 

tas de déchets et se réactive dans les repousses. Au printemps, les spores sont disséminées par le vent et la pluie et 

infectent donc les nouvelles cultures. La destruction des tas de déchets et des repousses est donc le meilleur moyen 

de prévenir une nouvelle propagation du mildiou et de limiter tout autre problème sanitaire. Cela vous permettra 

de limiter les interventions dans vos parcelles. 

  

 

 

 

 

 

 

https://draaf.normandie.agriculture.gouv.fr/bulletin-de-sante-du-vegetal-r114.html
mailto:laura.epineau@fredon-normandie.fr
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Règlement concernant l’autoproduction et l’introduction de plants 

 

➔ Règlementation de l’introduction de plant 
 

On entend par « introduction », la circulation de marchandises 

intracommunautaires (« l’importation » désigne l’entrée dans l’Union 

Européenne de produits végétaux originaires de pays tiers). 

Toute importation de plants de pommes de terre en provenance de pays tiers 

autres que la Suisse est interdite dans tous les Etats membres de l’Union 

Européenne. 

 

En revanche, l’introduction de lots de pommes de terre (plants ou 

consommation) entre Etats membres est possible dans la mesure où les exigences spécifiques sont respectées.  

 

En particulier, les introductions en France de lots originaires d’Allemagne, du Danemark, des Pays Bas et de la 

Pologne sont soumises à des dispositions COMPLEMENTAIRES. (Cf. arrêté ministériel du 3 janvier 2005). 

Ainsi les introductions des lots provenant de ces 4 pays doivent être déclarées par le premier introducteur sur le 

territoire français au Service Régional de l’Alimentation 48 heures avant leur introduction sur le territoire. 

 

 

 

 

 

 

 

➔ La qualité des plants introduits 
 

La réception des plants à la ferme constitue un élément important de la production de pommes de terre. Il est 

souhaitable de réaliser certains contrôles afin de s’assurer de leur qualité :  

 Vérifier le chargement du camion et la qualité des plants :  

• État sanitaire (présence de rhizoctone brun, de gale argentée ou de dartrose). 

Prélever et laver un échantillon de 50 à 100 tubercules par lot ; couper les tubercules pour observer l’aspect intérieur 

et vérifier l’absence de pourriture bactérienne. 

https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000000628364/
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NB : en cas de doutes sérieux sur la présence de parasites de quarantaine sur tubercules coupés, seule une analyse 

dans un laboratoire agréé peut permettre un diagnostic fiable. Dans ce cas, il est vivement conseillé de prendre contact 

avec le Service Régional de l’Alimentation Normandie. 

• Écarts de calibre,  

• Endommagements.  

 Si un problème grave est identifié, ne pas décharger le camion sans l’accord de votre 

fournisseur. Noter le problème et votre réserve sur le bon de livraison et la feuille de 

route.  

 Demander systématiquement le passeport phytosanitaire du lot que vous recevez.  

 Réaliser un comptage du nombre de tubercules sur 10 kg afin d’anticiper d’éventuels manques. 

 

➔ Identification des maladies des tubercules 
 

Rhizoctone brun, Rhizoctonia solani  

Les tubercules contaminés portent à la surface de petits amas noirs très durs, 

appelés sclérotes, qui sont très visibles sur les tubercules lavés. 

En cas de forte contamination des plants, des problèmes de levée peuvent être 

observés surtout quand les conditions climatiques sont froides et humides et 

le plant mal préparé. En attaque plus tardive, un manchon de mycélium 

blanchâtre peut apparaître à la base des tiges et des tubercules aériens 

peuvent se développer à l’aisselle des feuilles. 

 

Gale argentée, Helminthosporium solani  

Ce champignon se présente sous forme de plaques de couleur argentée 

couvertes de fines ponctuations noires à la surface de l’épiderme (à ne pas 

confondre avec la dartrose).  

 

 

Dartrose, Colletotrichum coccodes  

Sur tubercule, la dartrose se caractérise par des plages de couleur gris clair à 

gris brun avec présence de ponctuations noires.  

 

 

 

 

http://ephytia.inra.fr/ 

http://ephytia.inra.fr/ 

http://ephytia.inra.fr/ 

Exemple : Passeport 

Phytosanitaire (Source : 

Comité Nord) 



 
 

BSV POMME DE TERRE - Normandie n°01 du 06/04/2023 

 

 5 

➔ Autoproduction de plant : préserver le patrimoine sanitaire pour le bien commun 
 

La multiplication de plants non contrôlés expose dangereusement le producteur et toute la production régionale. 

Les organismes de quarantaine tels que les bactéries Ralstonia, Clavibacter et les nématodes à kystes se conservent 

plusieurs années dans le sol et induisent des restrictions concernant la culture des pommes de terre et d’autres 

espèces végétales à racines. 

Les producteurs de pommes de terre qui souhaitent produire du plant de ferme et/ou produire des pommes de 

terre à partir de plant de ferme doivent veiller à bien respecter les MESURES PHYTOSANITAIRES de l’accord 

interprofessionnel relatif au renforcement des moyens de l’obtention végétale et au maintien d’une qualité 

sanitaire dans le domaine du plant de pomme de terre. L’accord prévoit que la production de plant de ferme soit 

soumise à la détection des organismes de quarantaine prévus par le Règlement santé des végétaux. 

A cet effet : 

 Préalablement à la production de plant de ferme, la parcelle doit être testée et reconnue indemne de 
nématodes à kystes de la pomme de terre Globodera rostochiensis et Globodera pallida, 

 

 Chaque lot de plant doit être analysé en vue d’une détection des bactéries Ralstonia solanacearum et 

Clavibacter michiganensis sepedonicus et des nématodes à galles Meloidogyne chitwoodi et Meloidogyne 
fallax. 

 

Pour cela : 

 Se rapprocher du SRAL Normandie afin de réaliser la déclaration obligatoire des parcelles prévues pour 
produire des plants de ferme : sante-vegetale.sral.draaf-normandie@agriculture.gouv.fr 

 

 Se rapprocher de FREDON Normandie (structure reconnue OVS par le ministère de l’Agriculture et de 

l’Alimentation) afin de réaliser les prélèvements de terre et de pommes de terre. 

 

Les coûts des prélèvements et des analyses sont à la charge du producteur. 

Voir également le site du SEMAE : https://www.semae.fr/accords-interprofessionnels/plants-de-ferme-de-pomme-

de-terre/ 

 

 

 

 

 

 

 

 

mailto:sante-vegetale.sral.draaf-normandie@agriculture.gouv.fr
https://www.semae.fr/accords-interprofessionnels/plants-de-ferme-de-pomme-de-terre/
https://www.semae.fr/accords-interprofessionnels/plants-de-ferme-de-pomme-de-terre/


 
 

BSV POMME DE TERRE - Normandie n°01 du 06/04/2023 

 

 6 

Méthodes alternatives : Des produits de biocontrôle existent  

Le biocontrôle vise la protection des plantes en privilégiant l’utilisation de mécanismes et 
d’interactions naturels. A l’inverse de la lutte chimique, il est fondé sur la gestion des équilibres des 

populations d’agresseurs plutôt que sur leur éradication. 

https://ecophytopic.fr/reglementation/proteger/liste-des-produits-de-biocontrole 

 
Afin d’informer et de sensibiliser les partenaires du plan Ecophyto normand, les 5 fiches techniques de 
biocontrôle conçues par l’IBMA (Association Internationale des Producteurs de Produits de Biocontrôle) 

ont été « labellisées Ecophyto », avant d’être rééditées et diffusées en région : 

❖ Biocontrôle 
❖ Macro-organismes 
❖ Micro-organismes 
❖ Médiateurs chimiques 

❖ Substances naturelles 
 

Il existe des produits de biocontrôle autorisés pour différents usages 

Notes nationales et informations 

Liens utiles  

➔ Bulletin de Santé du Végétal – Bilan de l’année 2022 
 

https://draaf.normandie.agriculture.gouv.fr/bsv-pomme-de-terre-bilan-saison-2022-a3198.html 

➔ La lettre d’information phytosanitaire n°159 de la DRIAAF-Île-de France – Mars 2023 
 

https://driaaf.ile-de-france.agriculture.gouv.fr/lettre-actualites-phyto-ile-de-france-no159-mars-2023-a3296.html 

➔ Site internet Ephytia 
 

Le portail INRAE e-phytia héberge plusieurs applications en santé des plantes permettant notamment : 

o D’identifier les maladies et ravageurs de diverses plantes cultivées, de connaître leur biologie, et enfin de 

choisir des méthodes de protections pertinentes ; 

o De mettre en pratique en connaissance de cause des méthodes de protection biologiques et/ou alternatives 
; 

o De réaliser de l'épidémiosurveillance, voire contribuer à des sciences participatives. 

http://ephytia.inra.fr/fr/Home/index 

➔ Réduire les risques de bioagresseurs grâce à la prophylaxie 
 

Téléchargeable gratuitement sur le site d’ARVALIS, une plaquette rassemble les 

techniques efficaces de réduction des risques de bioagresseurs. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 Crédit photos : FREDON Normandie sauf mention particulière 

En ce début de printemps, attention à la réglementation Abeilles. Une FAC arrêté Abeille est disponible en 

bas de page sur le site de la MASA. 

https://ecophytopic.fr/reglementation/proteger/liste-des-produits-de-biocontrole
https://ecophytopic.fr/reglementation/proteger/liste-des-produits-de-biocontrole
https://draaf.normandie.agriculture.gouv.fr/bsv-pomme-de-terre-bilan-saison-2022-a3198.html
https://driaaf.ile-de-france.agriculture.gouv.fr/lettre-actualites-phyto-ile-de-france-no159-mars-2023-a3296.html
http://ephytia.inra.fr/fr/Home/index
https://www.arvalis.fr/infos-techniques/reduire-les-risques-de-bioagresseurs-grace-la-prophylaxie
https://www.arvalis.fr/infos-techniques/reduire-les-risques-de-bioagresseurs-grace-la-prophylaxie
https://agriculture.gouv.fr/nouvelles-dispositions-reglementaires-pour-la-protection-des-abeilles-et-des-insectes
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